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Statuts
de la Societe suisse d'etudes genealogiques

1. La Societe suisse d'etudes genealogiques est une association sans couleur
confessionnelle ou politique, conformement aux articles 60 ss. du Code
civil suisse. Elle a son siege ä Berne.

Bat
2. La Societe a pour but de developper le goüt des etudes gönealogiques

dans leur ensemble. Elle vise ä affermir et ä entretenir dans le peuple
suisse le patriotisme et le sens de la famille. Pour y parvenir, eile se

propose de susciter une active collaboration entre membres de toutes
les regions de la Suisse, de fonder et d'entretenir un bureau central de
renseignements, de creer une bibliotheque et des archives, enfin de
publier un bulletin.

Ressources
3. Les ressources de la Societe sont constitutes par: a) les contributions

des membres fondateurs; b) les finances d'entree; cj les cotisations
ordinaires; d) des dons volontaires.

Composition de la societe

4. Les membres de la Societe se repartissent en : a) membres d'honneur;
b) membres fondateurs; c) membres ä vie; d) membres ordinaires:
e) membres collectifs.

5. Pourront Otre nommees membres d'honneur les personnes qui auront
rendu d'importants services k la societe ou se seront illustrees dans
les etudes genealogiques. Le titre de membre d'honneur est confere par
l'assemblee generale ä la majorite des 2/3 des voix.

6. Est membre fondateur celui qui a effectue un versement d'au moins
250 francs et membre k vie celui qui en a effectue un de 120 francs au.

minimum.
7. Toute demande d'admission doit etre adressee par ecrit au comite direc-

tement ou par l'intermediaire d'un groupement local. Le comite decide
de l'admission et annonce celle-ci dans le bulletin de la societe.

Chaque soeietaire regoit au moment de sa reception une carte de

legitimation, qui est valable tant que la cotisation est payee.
La demission doit 6tre notifiee par ecrit au comite et ne pent etre

donnee que pour la fin de l'annee civile. La carte de legitimation doit
etre restituee.

Sur demande speciale, les societaires ayant fourni la preuve de leur
aptitude ä faire des recherches genealogiques et qui desirent consulter
les depöts d'archives publiques et de registres d'etat civil regoivent du
comite, contre un modeste emolument, une carte de recommandation
pour les autorites cantonales. Cette carte est valable pour une annee.
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Au debut de chaque annee, le comite envoie aux autorites cantonales
la liste des detenteurs de la carte de recommandation.

8. Tout membre a droit de vote aux assemblees generates. II regoit
gratuitement le bulletin de la Societe, le «Genealogiste suisse», et peut
acquerir toutes les autres publications de celle-ci ä un prix special.
La bibliotheque et les archives sont ä la disposition des membres. Les
membres ordinaires payent une finance d'entree de 1 franc et une
cotisation annuelle fixee par le Comite directeur.

9. Les membres de la societe pourront former, s'il en est besoin, des grou-
pements locaux ou regionaux, mais ä condition qu'ils maintiennent le
contact avec l'ensemble de l'association. Iis pourront se constituer libre-
ment, dans l'esprit des presents Statuts. Iis adresseront au Comite directeur

un rapport annuel sur leur activite.

Organes de la Societe
10. La Societe a pour organes :

a) L'Assemblee generale.
b) Le Comite directeur.
c) Le Grand comite.
d) Le Bureau central.
e) Les verificateurs de comptes.

Assemblee generale
11. La Societe se reunit en Assemblee generale, dans la regle chaque annee,

dans un des divers lieux de la Suisse. Le lieu et la date de la seance
sont fixes par le Comite directeur.

12. L'Assemblee generale nomme : le Comite directeur; le Grand comite; le
gerant du Bureau central; les verificateurs de comptes. Elle confere le
titre de membre d'honneur conformement ä l'art. 5 des Statuts.

Elle prend connaissance des rapports du Comite directeur et du
tresorier; eile se prononce sur la gestion et les comptes. Elle discute
les propositions qui lui sont soumises par le Comite directeur, ainsi que
toutes Celles, emanant de societaires, que le Comite aura regues huit
jours avant. l'assemblee et prealablement examinees.

13. Des Assemblees generates extraordinaires peuvent Ötre convoquees en
tout tempsi par le Comite directeur ou si le cinquieme des membres de
la Societe en exprime le desir.

Comite directeur
14. La direction de la Societe est confiee alternativement ä l'un des groupes

locaux ou regionaux. Celui-ci soumet ä la nomination de l'Assemblee
generale les cinq membres qui constitueront le Comite directeur: president,

vice-president, secretaire, tresorier et assesseur.
Le Comite directeur est nomme pour une periode de trois ans. II

represente la Societe, execute les decisions de l'Assemblöe generale,
dirige les publications de la Societe et expedie les affaires courantes.
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II fixe le montant de la cotisation des membres. Les membres collectifs
payent une cotisation double de celle des membres ordinaires.

Grand comite
15. Le Grand comite se compose de representants des differents regions

et cantons de la Suisse. II est adjoint au Comite direeteur et au Bureau
central avec caractere consultatif. II se reunit ordinairement une fois
par annee. II peut Stre convoque en tout temps ä la demande de 5 de
ses membres.

Bureau central
16. La Societe entretient ä Berne (ä la Bibliotheque Nationale) un Bureau

central de renseignements genealogiques, qui peut 6tre consulte en tout
temps par les societaires.

La direction du Bureau central est confiee ä un gerant designe par
l'Assemblee generale pour trois ans et reeligible. La bibliotheque et les
archives de la Societe lui sont confiees.

17. Le gerant regoit une indemnite annuelle, fixee par le Comite direeteur,
pour le soin de la bibliotheque. II est, en outre, autorise ä pereevoir un
emolument, d'apres un tarif adopte par le Comite direeteur, pour les
recherehes qui lui sont demandees ou les renseignements qu'il est
appele ä fournir.

Verificateurs de comptes
18. Les comptes de la Societe sont soumis chaque annee au contröle de

deux verificateurs nommes pour trois ans par l'Assemblee generale. Les
verificateurs adreasent chaque fois un rapport sur les comptes au
Comite direeteur et ä l'Assemblee generale.

Publications de la Societe
19. La Societe edite un bulletin : Le Genealogiste Suisse, dont la publica¬

tion est confiee, par le Comite direeteur, ä deux rbdacteurs, l'un de

langue allemande, l'autre de langue frangaise.
Elle peut entreprendre d'autres publications se rapportant aux etudes

gbnealogiques, sous la surveillance du Comite direeteur. Celui-ci
peut remettre la direction des publications speciales ä l'un de ses
membres ou au gerant du Bureau central.

Dispositions diverses
20. Les engagements de la Societe sont garantis uniquement par la fortune

sociale.
21. La dissolution de la Societe ne pourra §tre decidöe que par une Assem-

blee generale specialement convoquee dans ce but.

Tätigkeitsbericht der Gruppe Basel
Die Gruppe Basel hat sich seit der prächtig verlaufenen, inhaltsreichen

Jahresversammlung der S.G.F.F. am 5. Oktober 1941 in Basel, an der 56

Mitglieder aus allen Gauen der Schweiz teilnahmen, in aller Stille weiterent-
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